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EDITO DU MAIRE 

 

Quelques décorations au centre du village font plaisir à regarder. Nous avons besoin d’égayer notre environnement ! 
Merci à nos petites mains… 
 
Le 30 mars dernier le conseil municipal a voté les budgets de fonctionnement et d’investissements. La construction de 
la nouvelle bibliothèque sera notre « gros » chantier de l’année 2021 (financée en partie par des subventions de l’Etat, 
de la Région et du Département). Les travaux devraient commencer au mois de mai. Je remercie par avance les 
riverains d’accepter les désagréments occasionnés par ceux-ci. 
Les autres investissements de l’année concernent l’achat d’un nouveau tracteur pour l’agent communal, des 
équipements pour notre école comme l’achat de tablettes numériques, d’un tableau numérique interactif, d’un 
vidéoprojecteur (subventionnés à hauteur de 50 % du coût total par la DRANE – Délégation de Région Académique 
au Numérique Educatif), le changement de mobilier des classes primaires. 
Avec l’attribution de plus de 15 000 € de subventions à nos associations l’équipe municipale montre son soutien et sa 
volonté d’encourager les bénévoles à pérenniser les activités. 
 

Outre la révision du Plan Local d’Urbanisme qui va perdurer encore des mois, le Bureau d’Etude dénommé Espace 
BL, va faire une étude d’urbanisme sur le centre du village et des bâtiments communaux. L’analyse des besoins 
permettra de définir les enjeux actuels et futurs, d’apporter de nouvelles idées, des pistes de réflexion pour une 
redynamisation du centre du village et aboutir au bien-être des administrés. 

 
Le Maire, Patricia BLEIN 

BULLETIN MUNICIPAL N°81 
 



 
 

Compte rendu du conseil municipal 

    



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION VILLAGE ET FLEURISSEMENT 

 

Randonnée : 

Rando au sein de notre campagne saint clémentaise. 

Tous les jeudis des semaines paires une randonnée est organisée par les filles de la commission village. 

Le départ est à 13h30 place des Fontaines et nous partons pour une distance comprise entre 10 et 13 kms. 

Que toutes les personnes motivées et intéressées n’hésitent pas à nous rejoindre, nous les accueillerons avec 

plaisir. 

Matériels à prévoir, chaussure de rando et bouteille d’eau. 

Nous avons également l’intention d’organiser une marche mensuelle de 5 kms maximum pour les personnes 

qui ne veulent pas trop marcher, mais qui aimeraient profiter d’un moment de détente et d’amitié. Si cela 

vous intéresse, merci de nous contacter afin de mettre ces rendez-vous en place. (Bernadette 0683519356 - 

Odile 06 60 51 15 50 - Jeanine 06 43 02 29 67)  

 

 

Plantation des fleurs : 

Comme chaque année nous faisons appel aux bénévoles pour venir nous aider à embellir notre village. La 

date retenue pour la plantation est le lundi 17 mai à partir de 9h. 

D’avance nous vous remercions 

 



 

 

 

 

 

 

 

  Information sur les déchets de St Clément  Les Places  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Information sur les déchets de St Clément  Les Places  

 

On tient le pompon !! 

 
Les sites du foyer rural, sortie St Clément sur la départementale d'Haute Rivoire, et le 

village sont les lieux où les déchets sont le plus souvent non conformes et refusés 
comme ordures ménagères.  

En effet, les agents ont retrouvé des sacs de canettes de verre, dans les poubelles 
noires! 

 
La présence de verre dans les bacs est intolérable, les containers destinés aux verres 

sont au village et au foyer ... 
 

Les capsules sont recyclables, mettez-les dans vos boites de conserves vides et non 

parterre devant les containers ... 
 

Nous avons aussi trouvé des feuilles de bureau qui devraient être déposées dans le 
bac à magazines...aussi des sacs remplis de vêtements, de peluches, de rouleaux de 

papier cadeaux neufs !!! 
 

Ceux-ci pourraient être destinés aux ressourceries et associations, tout comme une  
couette, une  couverture...  

 
Ont été retrouvés aussi des pièces de voiture, de mécaniques, des électroménagers, 

plastiques, bacs et pots de peinture, étendage, grosse ferraille, planche de bois, 
branchage dans sac  neuf de vos courses !!! Des grands emballages, des grands 

cartons...du polystyrène…  
 

Tout ceci est interdit dans les bacs jaunes et noirs. 

Nous vous encourageons à amener à la déchèterie tout ce qui ne doit pas aller dans 
les ordures ménagères.  

  
Plastiques qui volent, canettes en alu, masques bordent les fossés... 

Est-ce normal ? 
 

Nous devons respecter la campagne, les sites, les dépôts et leurs environnements. 
Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas et que l’on n’achète pas. 

 
Nous comptons sur votre engagement, pour un meilleur respect autour du 

tri. 

 

La commission déchetterie  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 



 

 
 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 



 

 

 



 

                               

La vie du village 
 

 

 

 

                     

 

 

 

La commune a fait l’achat d’un tracteur neuf de marque DEUTZ-FAHR acheté 
auprès des ETS COLINET à ST MARTIN EN HAUT en remplacement du tracteur 
VALTRA et de l’épareuse de marque KHUN. 

La soulte restant à devoir par la commune est de 28 320 euros TTC. 

La commune fera désormais appel à un prestataire extérieur pour passer l’épareuse 
au printemps et à l’automne. Cela libérera du temps à l’agent communal. 

 

 

 

 

 

 



 

 

Divagation chiens errants 

 

 

 

Nous avons récemment reçu plusieurs plaintes en provenance de randonneurs et 
de cyclistes exposés à des divagations de chiens domestiques. Ces animaux errent 
sur les chemins sans surveillance de leur propriétaire, créant un sentiment 
d’inquiétude pour les promeneurs. 

Pour le bien-être de tous, nous vous demandons de garder vos animaux sous 
surveillance ou dans l’enceinte de vos lieux de résidence en votre absence afin 
qu’ils ne divaguent pas dans l’espace public.  

Pour rappel, « dans les bois et forêts, il est interdit de promener des chiens non 
tenus en laisse en dehors des allées forestières pendant la période du 15 avril au 30 
juin. » (Arrêté du 16/03/1955 modifié par l’arrêté du 31/07/1989 relatif à la police de 
la chasse). 

Il faut donc penser à garder son chien en laisse dans ces espaces durant la période 
indiquée. Cela sous-entend donc qu’il est autorisé de détendre son chien dans les 
bois et forêts du 1er juillet au 14 avril. (Il n’est bien sûr pas question de divagation 
qui elle reste interdite toute l’année sur l’espace public et privé). 

Dans tous les cas la divagation est interdite et expose à des sanctions. 

Pour les propriétaires qui laissent leurs chiens divaguer à leur guise, il y a un risque 
que l’animal cause un accident de la circulation, morde un passant, terrorise des 
personnes qui ne sont pas familières des chiens ou se mette à poursuivre tout ce 
qui se déplace un peu rapidement. Dans tous les cas, la responsabilité civile du 
propriétaire est engagée. 

  

 

                                                              

 

 



 

C’est le moment ! 
 

 

 

Mon enfant est-il 
concerné ? 

- entrée Petite section de maternelle  

Enfants nés entre le 1
er

 janvier et le 31 
décembre 2018 

- entrée en Toute Petite section de maternelle 

Enfants nés entre le 1
er

 janvier et le 31 août 
2019 

- enfants arrivant sur la commune 

Inscriptions scolaires 

Rentrée septembre 2021 

INSCRIPTION DE VOTRE ENFANT 

Du 17 mai au 18 juin 2021 
Renseignements et inscriptions à l’école  

04.74.26.32.10 

ce.0691350t@ac-lyon.fr 

 



 
 

VIE ASSOCIATIVE 
 

 



 
 



 

 

 

CLUB NOTRE TEMPS. 

 

Les membres du bureau remercient tous les adhérents anciens et nouveaux qui malgré les 
incertitudes liées aux conditions sanitaires ont confirmé leur demande de carte du club 
pour l’année 2021. 

Les cartes sont en cours d’impression à la fédération et nous gardons l’espoir de pouvoir 
bientôt nous réunir. 

Les personnes qui voudraient rejoindre le club peuvent à tout moment me contacter au 
04.74.26.36.98 

La présidente :  Michelle CHALANDON. 

 

 

Déprim’ Espoir 

Bonjour, 

Le confinement a repris de plus belle et nous supposons qu'il est d'autant plus difficile cette 
fois que les jours raccourcissent et le temps risque de tourner rapidement.... 

Aussi, comme au printemps, nous, les membres du groupe "A votre écoute" 
(déprim'espoir), avons décidé de proposer une permanence quotidienne, de 15 à 18 h au 
04.74.72.21.32 

Nous avions été déçu, après le 1er confinement de nous apercevoir que certains d'entre 
vous, n'étaient pas au courant de notre proposition. Du coup elle n'a pas été relayée et n'a 
pu toucher les personnes qui auraient pu avoir besoin d'un temps d'écoute et de réconfort. 

Nous comptons sur vous cette fois pour porter notre information car nous n'avons pas les 
coordonnées des réseaux à atteindre sur chaque commune. 

Pour nous permettre d'avoir un retour sur cet appel, nous vous prions de bien vouloir nous 
répondre pour nous confirmer la réception de ce message. 

Bien cordialement 

Monnie Serra, présidente du groupe A votre écoute (ex Déprim'espoir) 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

LA FANFARE L’ETOILE 

 

 



 

COMMERCES AMBULANTS 
au village 

 

 

 



 

  
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
BURGER D’ICI 

 

Burger d'Ici propose à la vente à emporter des burgers maison élaborés avec des produits 
des Monts du Lyonnais uniquement ! 

 

Via son Foodtruck, Burger d'Ici se déplace toute la semaine et notamment à St Clément les 
Places les Mercredis des semaines impaires, de 18h30 à 21h00. 

 

Vous avez la possibilité de réserver en ligne les burgers de votre choix 
sur www.burgerdici.fr ou par téléphone au 07.60.50.12.39. 

 

 

 

http://www.burgerdici.fr/


 

 

Juin : 

 
Dim 20 : Elections départementales et régionales 

 

 

Dim 27 : Elections départementales et régionales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N’hésitez pas à contacter la mairie si vous êtes intéressé pour une activitée 

ambulante ! 
 

 

Calendrier 2020 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adeline AGAVIOS, toiletteuse ambulante, vous donne rendez-vous dans sa patt' mobile 
tous les jeudis des semaines paires sur la place des tilleuls de 8h à 17h. Sur rendez-vous 

au 0613517384. Retrouvez-moi sur Facebook. 

Ah la patt' mobile ou par mail ahlapattmobile@gmail.com 

 

mailto:ahlapattmobile@gmail.com


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce bulletin est rédigé par la commission COMMUNICATION 

 

MAIRIE 

04 /74/26/35/11 

mairie@saintclementlesplaces.fr 

AGENCE POSTALE 

04/74/72/85/42 

BIBLIOTHEQUE 

04/74/70/63/38 

Permanence du Maire : 

Sur rendez-vous 

 

Secrétariat : 

Tél : 04/74/26/35/11 

Lundi de 9h à 12h 

Mardi de 16h à 18h 

Jeudi de 10h à12h 

Vendredi de 16h à 19h 

Lundi : 

De 13h00 à 15h30 

Mardi  

De 13h00 à 14h30 

Jeudi  

9h à12h et de 13h30 14h30 

Vendredi : 

De 11h à 12h et de 13h30 à 16h30 

Samedi : 

De 9h30 à 11h30 

Mardi : 

De 16h30 à 19h 

Mercredi :  

De 16h30 à 18h 

Vendredi : 

De 16h30 à 18h 

 

ETAT CIVIL 

Naissances : 
 

 Emy POISSON                   Née le 09/01/2021         à ECULLY 
 Kaïs BAIKECHE                  Né le   23/02/2021         à SAINT-PRIEST-EN-JAREZ 
 Adélaïde CAPELLE            Née le 06/03/2021          à LYON 7ème 
 Ambre LOUP                     Née le 06/03/2021         à SAINT-PRIEST-EN-JAREZ 
 Ethan PASCUAL                Né le   27/03/2021          à GLEIZÉ 

  
Mariage : 

 
 Baptiste MASCIA  et Lilia POSADA BARRIOS        le 13/02/2021 

  
Décès : 

 Paulette SEVE                   Décédée le 16/02/2021 à SAINT-LAURENT-DE-CHAMOUSSET 
 Antonia CHARLES            Décédée le 14/04/2021 à SAINT-LAURENT-DE-CHAMOUSSET 

 

 
RECENSEMENT POUR LES JEUNES DE 16 ANS 

 
Le recensement est obligatoire dans la mairie du lieu de domicile pour les filles et les garçons dans le 
mois de leur anniversaire. 
LE RECENSEMENT DONNE DES DROITS : 
 . Inscription sur les listes électorales 
 . Appel de préparation à la défense 
 . Inscription aux examens, concours et permis auto/moto 


